
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le vingt huit septembre , à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC  Patrick,  BESCOND  Yvon,  FORTIN  Laurence,  LE  TYRANT  Jean-Claude,
GOALEC  Bernard,  FLOCH  Jean-Bernard,  SOUDON  Chantal,  MORVAN  Marie-Claude,
POUPON  Julien, BERVAS  Viviane, COJEAN  Michel, CORNILY  Karine, CORRE  Michel,
CRENN  Jean, CYRILLE  Yves, GODET  Nathalie, GUILLOU  Jacques, HERROU  Monique,
JÉZÉQUEL  Marc,  KERVERN  Laurence,  LE  GUILLOU-HÉNAFF  Sylvie,  LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ  Marie-Line,  MAILFERT  Gilles,  MERDY  Marie-Thérèse,  MORVAN  Henri,
MOULLEC  Yvan,  OMNÈS  Elisabeth,  PHILIPPE  Georges,  PITON  Jean-Jacques,  PONT
Annie, ROUBY  Solenn, SERGENT  André, TANGUY  Anne, TRMAL  Marie-France

Secrétaire de séance
MORVAN  Marie-Claude

Excusés
GUILLORÉ  Alexandra (pouvoir à LECLERC  Patrick)
ANDRÉ  Robert (pouvoir à LE GUILLOU-HÉNAFF  Sylvie)
BÉGOC  Marie-Hélène (pouvoir à PHILIPPE  Georges)
BONIZ  Jean-Jacques (pouvoir à MOULLEC  Yvan)
BRIANT  Hervé (pouvoir à MAHÉ  Marie-Line)
CUNIN  Marie-José (pouvoir à OMNÈS  Elisabeth)
KERLAN  Frédéric (pouvoir à TRMAL  Marie-France)
MASCLEF  Evelyne (pouvoir à CRENN  Jean)
RIOU  Michel (pouvoir à ROUBY  Solenn)
TANDÉO  Gilles (pouvoir à LE TYRANT  Jean-Claude)

Absents
CANN  Joël, LE GUEN  Jean-René, PAGE  Marie-Renée





Conseil de Communauté du 28 septembre 2018

Délibération n° DCC2018_042

Objet Collecte  et  traitement  des  déchets  d'éléments  d'ameublement  :
Modification du contrat avec Eco-mobilier pour l'année 2018

Rapporteur Jean-Claude  LE TYRANT

Service Service Environnement

Thème  Environnement

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La Communauté a conclu un contrat territorial  de collecte du mobilier  avec Eco-mobilier,
portant sur la période 2013-2017, en application de l’arrêté d’agrément Eco-mobilier du 26
décembre 2012. 

Ce  contrat  permet  à  la  collectivité  de  confier  la  collecte  et  le  traitement  des  déchets
d’éléments d’ameublement  à Eco-mobilier,  en mettant  en place une collecte séparée du
mobilier dans les déchèteries (déchèterie de St Eloi à Plouédern) ou en proposant un soutien
financier pour la collecte des DEA non collectés séparément (déchèterie de Reun Ar Moal à
Daoulas). 

L’agrément d’Eco-mobilier a expiré au 31 décembre 2017. La procédure d’agrément pour la
filière  des  déchets  d’éléments  d’ameublement  (DEA)  pour  la  période  2018-2023  est  en
cours. 

Eco-mobilier propose aux collectivités une continuité du service opérationnel d’enlèvement
des DEA collectés. Pour cela, une modification contractuelle est nécessaire afin d’élargir la
durée et la validité du contrat (article 11). Cette modification s’appliquera à compter du 1 er

janvier 2018 et jusqu’à la signature du contrat type de l’agrément 2018-2023.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération 2014-37 du 20 mars 2014 autorisant la signature du contrat avec Eco-
mobilier
Vu l’avis favorable de la  Commission Environnement du 11 septembre 2018
Vu l’avis favorable du  Bureau Communautaire du 28 août 2018

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve ces nouvelles dispositions,
Article 2 : autorise le président à signer ce contrat type couvrant la période du 1er

janvier 2018 au 31 décembre 2018 et tout avenant y afférant.
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#signature#
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